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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32015

Département(s) de publication : 67, 68, 54, 57, 88
 Annonce n° 24-32015

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CNRS Délégation Alsace

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE POUR L'EXTENSION DU REZ-DE-JARDIN DU BÂTIMENT 
DE L'INSTITUT CHARLES SADRON (ICS) À STRASBOURG

  Description : Il est prévu la restructuration des espaces de stationnement présents sur une 
partie du rez-de-jardin pour y implanter les ensembles de recherche suivants : - Deux plateaux 
distincts rassemblant les locaux techniques de recherche et bureaux de la plateforme 
Microscopies et d'une équipe de Physique & Chimie ; - Un plateau technique RMN 
(spectrométrie) - Des locaux d'usages partagés pour ces équipes mais également d'autres 
personnels de l'ICS et d'autres instituts. En complément de son activité de recherche, l'ICS a 
également pour mission la formation d'étudiants. Ce volet-là est aujourd'hui réalisé à l'extérieur 
(facultés au centre-ville de Strasbourg), ce qui soulève des problématiques pratiques pour les 
personnels enseignants-chercheurs notamment, dont le temps de travail est réparti sur 
plusieurs sites. Ainsi, un ensemble de salles de formation / conférences a été intégré au projet 
immobilier permettant l'accueil de temps d'enseignement, d'ateliers de travail, de conférences 
et autres temps de restitutions. Le projet représente une surface utile programmée de 735m2 
(SU), soit une surface dans œuvre d'environ 845 m2 (SDO). Le marché est scindé en 1 tranche 
ferme et 1 tranche optionnelle : Tranche ferme : Conception de l'ensemble des travaux et le 
suivi des travaux à l'exception du second des rez-de-jardin des plots A et C. La tranche 
optionnelle N°1 correspond à : suivi des travaux pour le second œuvre des rez-de-jardin des 
plots A et C et extension vers le bâtiment B.

  Identifiant de la procédure : b454a377-dbd5-4b79-bbb0-4c7cb0e47ddd

  Identifiant interne : 2024-09

  Type de procédure : Autre procédure en plusieurs étapes
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 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71223000 Services d'architecte pour des travaux 
d'extension de bâtiment

 2.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : Institut Charles Sadron 23 rue du loess

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67037

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Aucune caution, ni garantie ne sont exigées 
Financement sur le budget de l'établissement. Prix révisable pour la prestation. Paiement 
à 30 jours conformément à l'article R.2192-10 du code de la commande publique. Une 
avance pourra être versée au titulaire conformément à l'article R.2191-7 du code de la 
commande publique. Son montant sera égal à 10% (ou 30% pour les PME d'une somme 
égale à douze fois le montant initial toutes taxes comprises du marché divisé par sa 
durée exprimée en mois du marché. Paiement par acompte. Les candidats peuvent 
présenter leur offre sous forme de groupement conjoint avec mandataire solidaire ou 
solidaire, conformément aux dispositions des articles R2142-19 et R2142-20 du code de la 
commande publique. Une prime sera versée par candidat admis à déposer une offre 
ayant remis une offre estimée conforme par le jury, et s'élevant à 7 000 € HT répartie 
entre les cotraitants sur proposition du mandataire du groupement.

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Concours de maitrise d'oeuvre restreint. La procédure 
comporte une phase candidature et une phase offre. Le nombre maximum de candidat 
admis à déposer une offre est de 3. il n'y a pas de nombre minimum de candidat exigé.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Le soumissionnaire doit présenter une offre pour l’ensemble des lots

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Voir documents de la consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE POUR L'EXTENSION DU REZ-DE-JARDIN DU BÂTIMENT 
DE L'INSTITUT CHARLES SADRON (ICS) À STRASBOURG

  Description : MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE POUR L'EXTENSION DU REZ-DE-JARDIN DU 
BÂTIMENT DE L'INSTITUT CHARLES SADRON (ICS) À STRASBOURG
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  Identifiant interne : 2024-09

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71223000 Services d'architecte pour des travaux 
d'extension de bâtiment

 5.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : Institut Charles Sadron 23 rue du loess

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67037

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : le candidat ou le groupement de candidat devra présenter les 
compétences suivantes : o Compétences architecturales, o Ingénierie de la 
construction, en particulier : structure, équipements techniques, CVC, courants 
fort, courant faible, thermique et plomberie, laboratoire, o Ingénierie 
environnementale, o Économie de la construction, o Spécialiste OPC , o 
Spécialiste mission SSI

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Ordre d’importance : 3

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Le mandataire du groupement devra être un architecte inscrit à l'ordre des 
architectes (ou équivalent pour un architecte étranger).

  Description : Le mandataire du groupement devra être un architecte inscrit à 
l'ordre des architectes (ou équivalent pour un architecte étranger).

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Ordre d’importance : 1

  Nombre maximal d’offres acceptées : 3

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 1

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité des références fournies

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualification et compétences du candidat,

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Capacités techniques et financières

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

  Membres du jury : 1 représentant de la fédération SYNTEC Ingénierie Grand-Est

  Membres du jury : 1 représentant du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement (CAUE) -Alsace

  Membres du jury : Le Délégué Régional Géraud DELORME ou son suppléant 
désigné Kévin GEIGER - Président du jury

  Membres du jury : 1 représentant de l'Ordre des Architectes du Grand Est
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  Membres du jury : Sabine DELIGNE, La Directrice de la Direction de la Stratégie 
Financière, de l'Immobilier et de la Modernisation du CNRS ou son suppléant 
désigné

  Membres du jury : Grégory NOËL, Agent Comptable Secondaire de la Délégation 
Alsace du CNRS - membre à voix consultative

  Membres du jury : Philippe PORTELLI, Le Chef du service enseignement supérieur, 
recherche et innovation de l'Eurométropole de Strasbourg ou son représentant

  Membres du jury : Pascal WEIBEL, Le Directeur de l'Immobilier et de la Maîtrise 
d'Ouvrage de la Région Grand Est - Pascal WEIBEL ou son représentant

  Membres du jury : Un représentant de la Direction Générale de la Concurrence, 
de la Consommation et de la Répression des Fraudes - membre à voix consultative

  Membres du jury : Christian GAUTIER, Le directeur de l'Institut Charles Sadron 
(ICS) - ou son suppléant

  Membres du jury : Hugues SCHOENFELD, Le Responsable du service technique et 
logistique (STL) du CNRS en Alsace ou son représentant

Prix

   Valeur de la prime : 7,000 EUR

  Lieu de réception de la prime : 7000

  Informations complémentaires : Le montant de la prime à verser par 
candidat ayant remis une offre estimée conforme par le jury, s'élève à 7 
000 €HT répartie entre les cotraitants sur proposition du mandataire du 
groupement. La prime est allouée aux candidats sur proposition du jury. Le 
montant de la prime du titulaire est inclus dans le cout de la mission « 
Esquisse » et sera déduite du montant de celle-ci. Le CNRS verse sur le 
compte du mandataire du groupement les sommes dû dans un délai 
maximal de 30 jours à compter de la signature de la proposition d'octroi de 
la prime par le jury.

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 29/04/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les recours 
susceptibles d'être introduits à l'encontre de la procédure ou du marché, ainsi que sur 
les délais d'introduction de ces recours: — référé précontractuel prévu aux articles L. 551-
1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA), pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché, — référé contractuel 
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prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du CJA, — recours de pleine juridiction contestant la validité du 
marché dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées au sens de la décision département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 
4.4.2014, n° 358994). Ce recours en contestation de validité peut être assorti d'une 
demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de justice 
administrative, à la suspension de l'exécution du contrat

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : CNRS Délégation Alsace

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : CNRS Délégation Alsace

  Organisation qui traite les offres : CNRS Délégation Alsace

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Tribunal administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

  Département : TA

   Adresse postale : 31 avenue de la Paix BP51038

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : referes.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : +33388212323

  Télécopieur : +33388364466

  Adresse internet : http://strasbourg.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : CNRS Délégation Alsace

  Numéro d’enregistrement : 18008901300023

  Département : Pôle Achat Marché

   Adresse postale : 23 rue du loess

  Ville : Strasbourg
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     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : sfc.achat-marche@alsace.cnrs.fr

  Téléphone : 0388106821

  Adresse internet : https://www.alsace.cnrs.fr/fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 875feb03-83f7-4db3-99d8-b21eaccaf5e1 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 18/03/2024 à 09:41

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

18/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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